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D n'est pas probable qu'ou veuille m'objecter la difference des causes, reconnaitre

le droit chez celui qui sert Garibaldi ou Victor-Emmanuel, et le denier ä celui qui
sert le pape ou le roi de Xaples. Tous ont suivi dans leurs choix leurs preferences
individuelles, mais ni l'equitö ni lc droit n'admettent deux poids et deux mesures.
consequemment la condamnation des militaires revenus du service pontifical entral-
ncrait necessairement celle des soldats au service de Garibaldi. Ai-je besoin d'ajouter
que chez nous ce sont les actes et non pas les opinions qui sont justiciables des

tribunaux.
En considerant donc combien les circonstances politiques et sociales actuelles

difförent de celle du milieu de 1S59, je ne puis m'empecher de penser que la loi votöe
ä cette öpoque est dejä parfaitement surannee, et qu'il serait aussi excessif qu'inop-
portun d'en faire l'application rigoureuse aux militaires suisse» revenus du service
romain.

Mais ce n'est pas tout, Monsieur; une autre consideration d'un intöröt majeur suffit,

il me semble, pour condamner sinon pour prevenir des poursuites legales contre
les soldats dejä rentrös en Suisse ou qui pourront, au nomlTre de quelques milliers,
revenir encore d'Italie, de la legion ötrangere en France et des Indes hollandaises.

L'Europe marche ä une commotion generale, et la Suisse n'övitera que bien
difficilement de se trouver gravement. melee aux evenements. Cc danger est tellement

menagant que nos autorites et uos populations se pröparent activement ä y faire face.

On se pröoecupe de mesures et de travaax defensif», d'armement. d'organisation
militaire, et l'on fait bien.

Maintenant, je vous le demande, Monsieur, le moment est-il bien choisi pour jeter
en prison, pour priver surtout de leurs droits de citoyens, un millier et plus d'indivi-
dus qui viennent de faire campagne, qui ont acquis l'experience du feu et qui peuvent
fournir de pröcieuses recrues ä notre armee? Est-ce le moment, je le demande

encore, de rejeter en dehors de la famille suisse mille soldats dont le seul tort est
d'avoir cede ä l'entrainement d'une cause politique ötrangere, ou ä un penchant irrösis-

tible pour la carriere des armes!

Ils ont contrevenu ä la loi, dira-t-on. C'est incontestable; mais si la lettre de la loi
les condamne, en est-il de meme de la conscience publique?

Quant ä moi, Monsieur, je repondrai franchement que je ne le crois point. Ceux de no»

compatriotes qui sont revenus de Rome, aussi bien que ceux qui reviendront encore

en grand nombre d'Italie ou d'ailleurs. n'ont pas dömöritö dans l'opinion de leurs

concitoyens par le fait de leur engagement dans un service etranger. Ils ont use d'un

droit iuviolable, c'est-ä-dire de leur liberte individuelle, et s'ils etaient condamnes en

vertu d'une loi de circonstance, la conscience publique ne ratifierait pas le jugement.

C'est, du moins, mon intime conviction.

J'ai l'honneur d'etre. Monsieur, »vec la plus haute consideration, votre tres oböis-

sent serviteur,
Le general de Gingins-La Sarraz

NOUVELLES ET CHRONIQUE

Le tableau des öcoles föderales en 18dl vient d'etre publie. L'ecole centrale &

Thoune se tiendra du 8 avril au 8 juin. Le rassemblement de campagne aura lieu

du 12 au 24 aoüt. dans les [lautes-Alpes idu Valais, dit-on). et il ne comprendra
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eette annee que quatre bataillons. quatre compagnies de carabiniers, deux compagnies

de guides, deux batteries de montagne et "une compagnie de sapeurs. Comme

particularitö du tableau de cette annöe, on peut noter qu'il y a une ecole de recrues
d'artillerie de plus, ei que quatre ecoles (cavalerie, carabiniers et officiers de santö).

se tiendront k Geneve. Quelques ecoles en outre n'ont pas encore de places d'armes

dötenninees, afin de pouvoir, sans doute, suivant les circonstances, las employer ä

un service de frontiöre.

Les primes pour les meilleurs modeles d'un fusil d'infanterie viennent d'etre re-
parties d'apres le rapport de la commission des experts qui a öte chargee d'examiner

les modeles parvenus au Conseil föderal. Le premier prix de 3,000 francs n'a

pas ötö decernö, aucun des modeles prösentös ä la commission ne reunissant toute»
les conditions voulues.

Le second prix, de 2,000 fr., »i ete obtenu par MM. Buri et Bauhölzer, ä Lucerne.
L»ne gratification de 500 fr. a ötö aecordec k MM. Schmid et Ochsenbein, ä Bäle:
une de 300 ä M. Valentin Sauerbrey, ögalement ä Bäle; et enfin une de 100 fr. k

MM. Moulinie et J.-J. Jaquet, ä Genöve. Ont obtenu des mentions honorables ; MM.

Zaugg, armurier, ä Berne; Vogel, lieutenant-colonel, ä Zürich; l'arsenal cantonal
ä Morges, et enfin MM. Beuret, proprietaires d'une manufacture d'armes k Liege.

Neuchätel. — Le projet de budget du departement militaire pour l'annöe 1861

prevoit une depense de 151,143 fr., repartie comme suit:
1. Frais d'administration, corps d'instructeurs ete Fr. 36,500

2. Instruction des recrues, habillement, öquipement et indem-

nites pour chevaux de guides 50,030
3. Cours de röpötition et exercices de tir 23,734

4. Exercices de landwher 14,279

5. Caserne de Colombier et entretien du matöriel 11,600
6. Divers 15,000

Somme egale : Fr. 151,143

— Le Conseil födöral ayant nomine MM. Jules-Alfred Jeanneret. du Locle, et Aime
Challandes fils, de Fontaines, aux fonctions de commissaires des guerres de 5e classe,
ils ont ötö assermentös en cette qualitö par le Conseil d'Etat le 28 septembre 1860.

Vaud. — Dans sa seance du 7 decembre ISMO, ic Conseil d'Etat a norame MM. Bornand,
Ami, a Lausanne, major du bataillon de chasseurs n° 113 feileral,9 cantonal; — Duroisin, Frang.-
Lotns, a Yverdon, major du bataillon du reserve du 6" arrond. — I.e 12 dit, MM. Spengler, Gustave,

ä Lausanne, major du bataillon de reserve du 3<" arrond.; — Deglon, Pierre-Louis, ä. Cour-
lilles, ea| itaine de chasseurs de gauche d'eiite daus le 8<» arrond. — Le 22 dit, M. Lugrin, Franc..-
Jean-Bapli.stc, au Lieu, lieutenant de mousquelaires n° 1 d'elile dans le oe arrond. — I.e 27 dit,
MM. Beiencon, Jules, a Orbe, capitaine de mousquetaires n° 3 d'elile, dans le ö1, arrond ; —
Gonin, Francois, a EsserLnes, lieutenant de grenadiers d'eiite dans le öme arrondissement; —-
Pilicier, Henri, a Yverdon, major du bataillon de reserve dans le fi" arrond.; — Widmer, Henri,
ä Lau-aune, major du hataillun de reserve dans le 3e arrond.; — Marguerat, Fritz, ä Lausanne,
premier sous-lieutenant de grenadiers de reserve; — Laude, Alfr. d, ä Vevey, capitaine aide-major
Qu dataillon n° 9 ; — Vuadens,'Jules, a f.os-'onay, capitaine quartier-maitre du bataillon de
reserve dans le 7» arrond ; — Anikt, Jean-Louis, a .Mur, capilaine aide-major da balaillon d'eiite
dans le S'» arrond.; — Jaquier, Jean-Itod., ä Prahins, cap:taine de mousquelaires n° 2 d'eiite; —
Volet, Jules-I.ouis, ä Grens, lieutenant de carabiniers n° 3 de reserve, arrond. n» 4 et 7 ; — Rey-
moud, Henri-Victor, ä Senarclens, deuxieme sous-licntenant de carabiniens n° 3 d'eiite dar.s le 3«
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arrond.; — Curchod, Henri, ä Vevey, medecin capitaine ; -- Dumur, Yinc-nt, ä Chexhres,
medecin capitaine; — Mutet, Edouard, ä Vevey. medecin lieulenant; — Roi,sier, Henri, ä Vevey,
med»'rin lieulenant. — Le i janvier 1861, M. Michaud, Francois, ä Orny, major du balaillon d'eiite

du 7e arrond. — Le 12 dit. MM. Bestraf, Jean, ä Essertes, second souslieutenaut de
mousquetaires n° 4 d'eiite dans le 1« arrond.; — Bliinchet, Franc.-Louis, aux Clees, lieutenant de
chasseurs de gauche n° 1 de reserve, dans le 'S1 arrond.; ¦— Mullner, Fritz, ä Montcherand,
premier sous-lieutenant de chasseurs de gauche n° 1 de reserve d.ms le 5C arrond.; Goumaz, Frede-
ric, ä Sedeilles, capilaine de chasseurs de gauche n° 2 de reserve dans le 3e arrond.; — Partie,
Victor, ä Ch»ipelles, premier sous-lieutenant de carahiniers n° 3 d'elile, dans le 3e arrond.; —
Ducraux, Louis-Franc.-Alexandre, ä Vevey, lientenant de chasseurs du bataillon n° 9, dans le 1«
arrondissement.

CORRESPONDANCE

La Sarraz, 30 döcembre 1860.

Monsieur le Redacteur,

La Revue Militaire du 28 döcembre contient enfin la lettre de reclamation que j'ai
pris la liberte de vous adresser il y a deux longs mois.

Satisfait de cette insertion, je ne veux point continuer une discussion superflue,
mais tos commentaires sur ma lettre du 27 octobre avancent des leur döbut et sans
doute involontairement une inexactitude que je ne puis me dispeuser de rectifier.

Voici le passage en question :

« Nous avons eu pour prineipal but en nous occupant de cet öcrit de faire acte de

» complaisance envers l'auteur, qui avait daignö nous le transmettre avec demande
> d'une mention. >

Or, Monsieur le redacteur, en vous transmettant, de meme qu'ä d'autres journaux,
deux exemplaires de ma brochure, je n'ai Joint k cet envoi aucune demande ni directe
ni indirecte de le mentionner.

Des lors il n'est pas surprenant que je n'aie pas reconnu dans l'article aigre-doux

que vous m'avez consacre le 19 octobre, un acte de complaisance qui faisait de moi

votre obligö.
Je ne pense pas, Monsieur )t rödacteur, que ce soit trop attendre de votre impar-

tialitö, que de vous demander d'insörer ces lignes dans votre prochain numero.
J'ai l'honneur d'etre, Monsieur le redacteur, avec parfaite consideration.

Votre trös oböissant serviteur,

Aymon de Gingins-La Sarraz

AVIS. — Avec le numero de ce jour nous expe'dions ä nos abon-
n^s de 1860 la couverture et la table des matieres de l'anne'e e'coule'e.

Nous donnons aussi une carte de l'Italie centrale et möridionale. avec

un croquis, reproduit d'anciennes cartes, de la place de Gaete.

La Revue militaire suisse parait deux fois par mois. Prix : 6 francs par an

pour toute la Suisse et 10 francs pour l'etranger. S'adresser, pour tout ce qui
concerne les ahonnenients ol '.'administration, ä MAL Coriuz et Rouiller fils, ä

Lausanne, et ä M. Tanera, editeur, quai des Augustins, 27, ä Paris.

LAUSASSK. — IMPRIMERIE CORBAZ ET ROUILLER FILS, ESCAUEB-DD-MARCBÄ, 88.
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